




DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
LA COMMISSION AD HOC « RÈGLEMENT DE LA VOIRIE COMMUNALE » 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la désignation des 

représentants du conseil municipal au sein de la commission consultative ad hoc « règlement 

de la voirie communale ». 

Pour permettre l’élaboration du règlement de voirie communale, la Commune a valablement 

délibéré sur la création d’une commission ad hoc « règlement de la voirie communale » 

constituée, outre le maire, de 3 conseillers municipaux et  des représentants des affectataires, 

permissionnaires, concessionnaires de réseaux et autres occupants de droit des voies 

communales. 

Il appartient au Conseil Municipal de désigner les trois membres amenés à participer à cette 

Commission. La désignation de ces représentants doit se faire, conformément aux dispositions 

de l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, au scrutin secret mais 

le conseil municipal peut décider à l’unanimité de procéder à un vote à main levée (loi n° 2011-

525 du 17 mai 2011 – article 76). 

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- de procéder à la désignation des 3 représentants du conseil municipal au sein de la 

Commission ad hoc « règlement de la voirie communale » ;  

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
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